
 

 

 

 

 

  

 

Section d’Enseignement Générale et Professionnel Adapté 

https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo40/MENE1525.htm 

PAR QUI ? 

- Des Professeurs des Ecoles 

Spécialisés : Enseignements 

Généraux 

- Des Professeurs de Lycée 

Professionnel : Enseignements 

Professionnels (HAS, ERE, VDL, 

HABITAT) 

- Des Professeurs de Collège 

 

 

POUR QUI ? 

Elle accueille des élèves 

présentant des difficultés 

scolaires graves et 

persistantes auxquelles n’ont 

pu remédier les actions de 

prévention, d’aide et de 

soutien.  

Les élèves ne maîtrisent pas 

toutes les compétences et 

connaissances dans le socle 

du cycle des apprentissages 

fondamentaux. 

Elle n’a pas pour vocation 

d’accueillir des élèves, au seul 

titre des déficiences 

intellectuelles, trouble du 

comportement, ni de 

difficultés liées à la 

compréhension de la langue 

française. 

 

Organisation :  

Effectif de 16 élèves par classe 

4 sections / SEGPA 

Atelier de découverte professionnelle à partir de la 4ème en groupe de 8 
élèves : 6h/semaine en 4ème et 12h/semaine en 3ème 

Depuis la rentrée 2016, classe de 6eme inclusive 

 

COMMENT ? 

- Proposition de pré-orientation à partir du CM1. 

- Orientation définitive en fin de 6ème. 

- Un dossier complet : bilan psy, bilan scolaire avec aides proposées en 

vain. 

 

 

Le RÔLE de l’enseignant spécialisé :  

Evaluation des besoins et propositions d’adaptations 

Accompagnement dans la construction du projet personnel et 

professionnel 

 

VERS OÙ ? 

 

En fin de 3ème : CFG et DNB Pro 

Après la 3ème : CAP ou BAC PRO 
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